Union Française Contre les Nuisances des Aéronefs

Pétition des professionnels de santé

pour l’arrêt des vols de nuit

Monsieur le Ministre des Solidarités, de la Santé et de la Famille

Monsieur le Directeur Général de la Santé

Monsieur le Directeur de l’Institut National de Veille Sanitaire

Le trafic aérien s’est considérablement intensifié ces dernières années, et va poursuivre sa croissance dans l’avenir, pour doubler d’ici une  quinzaine d’années. En France, des centaines de milliers de personnes survolées à basse altitude sont exposées au bruit des avions.

Or le bruit est un agent stressant pour l’organisme qui, au-delà de la simple gêne, a de multiples impacts sanitaires: effets sur la santé mentale et sur les performances, effets cardio-vasculaires, effets sociaux et comportementaux. Ces effets sur la santé sont plus marqués dans certains groupes de population plus vulnérables à la pollution sonore comme les enfants, les personnes âgées, et les personnes souffrant d’autres pathologies. On sait également que le bruit d’avion entraîne une interférence avec la perception du langage qui est à l’origine de difficultés d’apprentissage scolaire, et d’acquisition de la lecture chez les jeunes scolarisés sous les axes aériens.

La nuit, l’exposition chronique au bruit perturbe considérablement le sommeil, elle provoque des difficultés d’endormissement, des réveils répétés, et des manifestations neurovégétatives. Cette altération de la structure du sommeil a pour conséquences des performances réduites, une fatigue accrue, une augmentation des accidents domestiques et des répercussions psychiatriques. Récemment, une étude épidémiologique menée en Ile de France a ainsi confirmé l’incidence plus élevée des troubles du sommeil et des manifestations d’angoisse chez les personnes vivant sous les couloirs aériens et soumises aux vols de nuit.

Face à ce problème de santé publique, l’Organisation Mondiale de la Santé a déterminé en 2000 des valeurs guides relatives aux effets du bruit sur la santé, et le Conseil Supérieur d’Hygiène Publique de France a émis en mai 2004 un avis relatif à la protection de la santé des personnes exposées au bruit des avions.
Ces recommandations ne sont pas respectées dans notre pays !

Nous refusons de croire que la prise en compte des seuls intérêts économiques puisse exclure toute considération sur l’impact d’un développement mal maîtrisé du transport aérien sur la santé des citoyens.

C’est pourquoi, en tant que professionnels de santé, nous venons vous alerter et vous demander d’intervenir en urgence pour l’instauration d’un couvre-feu sur les aéroports implantés en zones urbanisées.
Nous vous assurons, Monsieur le Ministre, Monsieur le Directeur, de notre très haute considération.

Nom :







Profession :

Prénom :

